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Article 40 (ex-article 47 TUE) 
 
La mise en œuvre de la politique étrangère et de sécurité commune n'affecte pas l'application 
des procédures et l'étendue respective des attributions des institutions prévues par les traités 
pour l'exercice des compétences de l'Union visées aux articles 3 à 6 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne. 
De même, la mise en œuvre des politiques visées auxdits articles n'affecte pas l'application des 
procédures et l'étendue respective des attributions des institutions prévues par les traités pour 
l'exercice des compétences de l'Union au titre du présent chapitre. 
 
Article 41 (ex-article 28 TUE) 
 
1. Les dépenses administratives entraînées pour les institutions par la mise en œuvre du présent 
chapitre sont à la charge du budget de l'Union. 
 
2. Les dépenses opérationnelles entraînées par la mise en œuvre du présent chapitre sont égale 
ment à la charge du budget de l'Union, à l'exception des dépenses afférentes à des opérations 
ayant des implications militaires ou dans le domaine de la défense et des cas où le Conseil en 
décide autrement à l'unanimité. 
Quand une dépense n'est pas mise à la charge du budget de l'Union, elle est à la charge des 
États membres selon la clé du produit national brut, à moins que le Conseil, statuant à 
l'unanimité, n'en décide autrement. Pour ce qui est des dépenses afférentes à des opérations 
ayant des implications militaires ou dans le domaine de la défense, les États membres dont les 
représentants au Conseil ont fait une déclaration formelle au titre de l'article 31, paragraphe 1, 
deuxième alinéa, ne sont pas tenus de contribuer à leur financement. 
 
3. Le Conseil adopte une décision établissant les procédures particulières pour garantir l'accès 
rapide aux crédits du budget de l'Union destinés au financement d'urgence d'initiatives dans le 
cadre de la politique étrangère et de sécurité commune, et notamment aux activités 
préparatoires d'une mission visée à l'article 42, paragraphe 1, et à l'article 43. Il statue après 
consultation du Parlement européen. 
Les activités préparatoires des missions visées à l'article 42, paragraphe 1, et à l'article 43, qui 
ne sont pas mises à la charge du budget de l'Union, sont financées par un fonds de lancement, 
constitué de contributions des États membres. 
 
Le Conseil adopte à la majorité qualifiée, sur proposition du haut représentant de l'Union pour 
les affaires étrangères et la politique de sécurité, les décisions établissant: 
a) les modalités de l'institution et du financement du fonds de lancement, notamment les 
montants financiers alloués au fonds; 
b) les modalités de gestion du fonds de lancement; 
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c) les modalités de contrôle financier. 
Lorsque la mission envisagée, conformément à l'article 42, paragraphe 1, et à l'article 43, ne peut être 
mise à la charge du budget de l'Union, le Conseil autorise le haut représentant à utiliser ce fonds. Le 
haut représentant fait rapport au Conseil sur l'exécution de ce mandat. 
 
SECTION 2 
 
DISPOSITIONS CONCERNANT LA POLITIQUE DE SÉCURITÉ ET DE DÉFENSE COMMUNE 
 
Article 42 (ex-article 17 TUE) 



 
1. La politique de sécurité et de défense commune fait partie intégrante de la politique étrangère et 
de sécurité commune. Elle assure à l'Union une capacité opérationnelle s'appuyant sur des moyens 
civils et militaires. L'Union peut y avoir recours dans des missions en dehors de l'Union afin d'assurer 
le maintien de la paix, la prévention des conflits et le renforcement de la sécurité internationale 
conformément aux principes de la charte des Nations unies. L'exécution de ces tâches repose sur les 
capacités fournies par les États membres. 
 
2. La politique de sécurité et de défense commune inclut la définition progressive d'une politique 
de défense commune de l'Union. Elle conduira à une défense commune, dès lors que le Conseil 
européen, statuant à l'unanimité, en aura décidé ainsi. Il recommande, dans ce cas, aux États membres 
d'adopter une décision dans ce sens conformément à leurs règles constitutionnelles respectives. 
La politique de l'Union au sens de la présente section n'affecte pas le caractère spécifique de la 
politique de sécurité et de défense de certains États membres, elle respecte les obligations découlant 
du traité de l'Atlantique Nord pour certains États membres qui considèrent que leur défense 
commune est réalisée dans le cadre de l'Organisation du traité de l'Atlantique Nord (OTAN) et 
elle est compatible avec la politique commune de sécurité et de défense arrêtée dans ce cadre. 
 
3. Les États membres mettent à la disposition de l'Union, pour la mise en œuvre de la politique de 
sécurité et de défense commune, des capacités civiles et militaires pour contribuer aux objectifs 
définis par le Conseil. Les États membres qui constituent entre eux des forces multinationales 
peuvent aussi les mettre à la disposition de la politique de sécurité et de défense commune. 
Les États membres s'engagent à améliorer progressivement leurs capacités militaires. L'Agence dans le 
domaine du développement des capacités de défense, de la recherche, des acquisitions et de l'arme 
ment (ci-après dénommée «Agence européenne de défense») identifie les besoins opérationnels, 
promeut des mesures pour les satisfaire, contribue à identifier et, le cas échéant, mettre en œuvre 
toute mesure utile pour renforcer la base industrielle et technologique du secteur de la défense, 
participe à la définition d'une politique européenne des capacités et de l'armement, et assiste le 
Conseil dans l'évaluation de l'amélioration des capacités militaires. 
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4. Les décisions relatives à la politique de sécurité et de défense commune, y compris celles 
portant sur le lancement d'une mission visée au présent article, sont adoptées par le Conseil statuant 
à l'unanimité, sur proposition du haut représentant de l'Union pour les affaires étrangères et la 
politique de sécurité ou sur initiative d'un État membre. Le haut représentant peut proposer de 
recourir aux moyens nationaux ainsi qu'aux instruments de l'Union, le cas échéant conjointement 
avec la Commission. 
 
5. Le Conseil peut confier la réalisation d'une mission, dans le cadre de l'Union, à un groupe 
d'États membres afin de préserver les valeurs de l'Union et de servir ses intérêts. La réalisation d'une 
telle mission est régie par l'article 44. 
 
6. Les États membres qui remplissent des critères plus élevés de capacités militaires et qui ont 
souscrit des engagements plus contraignants en la matière en vue des missions les plus exigeantes, 
établissent une coopération structurée permanente dans le cadre de l'Union. Cette coopération est 
régie par l'article 46. Elle n'affecte pas les dispositions de l'article 43. 
 
7. Au cas où un État membre serait l'objet d'une agression armée sur son territoire, les autres États 
membres lui doivent aide et assistance par tous les moyens en leur pouvoir, conformément à 
l'article 51 de la charte des Nations unies. Cela n'affecte pas le caractère spécifique de la politique 
de sécurité et de défense de certains États membres. 
Les engagements et la coopération dans ce domaine demeurent conformes aux engagements souscrits 
au sein de l'Organisation du traité de l'Atlantique Nord, qui reste, pour les États qui en sont membres, 



le fondement de leur défense collective et l'instance de sa mise en œuvre. 
 
Article 43 
 
1. Les missions visées à l'article 42, paragraphe 1, dans lesquelles l'Union peut avoir recours à des 
moyens civils et militaires, incluent les actions conjointes en matière de désarmement, les missions 
humanitaires et d'évacuation, les missions de conseil et d'assistance en matière militaire, les missions 
de prévention des conflits et de maintien de la paix, les missions de forces de combat pour la gestion 
des crises, y compris les missions de rétablissement de la paix et les opérations de stabilisation à la 
fin des conflits. Toutes ces missions peuvent contribuer à la lutte contre le terrorisme, y compris par 
le soutien apporté à des pays tiers pour combattre le terrorisme sur leur territoire. 
 
2. Le Conseil adopte des décisions portant sur les missions visées au paragraphe 1 en définissant 
leur objectif et leur portée ainsi que les modalités générales de leur mise en œuvre. Le haut 
représentant de l'Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité, sous l'autorité du 
Conseil et en contact étroit et permanent avec le comité politique et de sécurité, veille à la coordination des 
aspects civils et militaires de ces missions. 
 
Article 44 
 
1. Dans le cadre des décisions adoptées conformément à l'article 43, le Conseil peut confier la 
mise en œuvre d'une mission à un groupe d'États membres qui le souhaitent et disposent des 
capacités nécessaires pour une telle mission. Ces États membres, en association avec le haut repré 
sentant de l'Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité, conviennent entre eux de la 
gestion de la mission. 
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2. Les États membres qui participent à la réalisation de la mission informent régulièrement le 
Conseil de l'état de la mission de leur propre initiative ou à la demande d'un autre État membre. Les 
États membres participants saisissent immédiatement le Conseil si la réalisation de la mission entraîne 
des conséquences majeures ou requiert une modification de l'objectif, de la portée ou des modalités 
de la mission fixés par les décisions visées au paragraphe 1. Dans ces cas, le Conseil adopte les 
décisions nécessaires. 
 
Article 45 
 
1. L'Agence européenne de défense, visée à l'article 42, paragraphe 3, et placée sous l'autorité du 
Conseil, a pour mission: 
 
a) de contribuer à identifier les objectifs de capacités militaires des États membres et à évaluer le 
respect des engagements de capacités souscrits par les États membres; 
b) de promouvoir une harmonisation des besoins opérationnels et l'adoption de méthodes d'acquisition 
performantes et compatibles; 
c) de proposer des projets multilatéraux pour remplir les objectifs en termes de capacités militaires et 
d'assurer la coordination des programmes exécutés par les États membres et la gestion de 
programmes de coopération spécifiques; 
d) de soutenir la recherche en matière de technologie de défense, de coordonner et de planifier des 
activités de recherche conjointes et des études de solutions techniques répondant aux besoins 
opérationnels futurs; 
e) de contribuer à identifier et, le cas échéant, de mettre en œuvre, toute mesure utile pour renforcer 
la base industrielle et technologique du secteur de la défense et pour améliorer l'efficacité des 
dépenses militaires. 
 
2. L'Agence européenne de défense est ouverte à tous les États membres qui souhaitent y participer. Le 
Conseil, statuant à la majorité qualifiée, adopte une décision définissant le statut, le siège et 



les modalités de fonctionnement de l'Agence. Cette décision tient compte du degré de participation 
effective aux activités de l'Agence. Des groupes spécifiques sont constitués au sein de l'Agence, 
rassemblant des États membres qui mènent des projets conjoints. L'Agence accomplit ses missions 
en liaison avec la Commission en tant que de besoin. 
 
Article 46 
 
1. Les États membres souhaitant participer à la coopération structurée permanente visée à l'article 42, 
paragraphe 6, qui remplissent les critères et souscrivent aux engagements en matière de capacités militaires 
repris au protocole sur la coopération structurée permanente, notifient leur intention au Conseil et au haut 
représentant de l'Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité. 
 
2. Dans un délai de trois mois suivant la notification visée au paragraphe 1, le Conseil adopte une 
décision établissant la coopération structurée permanente et fixant la liste des États membres participants. Le 
Conseil statue à la majorité qualifiée, après consultation du haut représentant. 
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3. Tout État membre qui, à un stade ultérieur, souhaite participer à la coopération structurée 
permanente, notifie son intention au Conseil et au haut représentant. 
Le Conseil adopte une décision qui confirme la participation de l'État membre concerné qui remplit 
les critères et souscrit aux engagements visés aux articles 1 et 2 du protocole sur la coopération 
structurée permanente. Le Conseil statue à la majorité qualifiée, après consultation du haut repré 
sentant. Seuls les membres du Conseil représentant les États membres participants prennent part au 
vote. 
La majorité qualifiée se définit conformément à l'article 238, paragraphe 3, point a), du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne. 
 
4. Si un État membre participant ne remplit plus les critères ou ne peut plus assumer les 
engagements visés aux articles 1 et 2 du protocole sur la coopération structurée permanente, le 
Conseil peut adopter une décision suspendant la participation de cet État. 
Le Conseil statue à la majorité qualifiée. Seuls les membres du Conseil représentant les États membres 
participants, à l'exception de l'État membre concerné, prennent part au vote. 
La majorité qualifiée se définit conformément à l'article 238, paragraphe 3, point a), du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne. 
 
5. Si un État membre participant souhaite quitter la coopération structurée permanente, il notifie 
sa décision au Conseil, qui prend acte de ce que la participation de l'État membre concerné prend fin. 
 
6. Les décisions et les recommandations du Conseil dans le cadre de la coopération structurée 
permanente, autres que celles prévues aux paragraphes 2 à 5, sont adoptées à l'unanimité. Aux fins 
du présent paragraphe, l'unanimité est constituée par les voix des seuls représentants des États 
membres participants. 
 
TITRE VI DISPOSITIONS FINALES 
 
Article 47 
 
L'Union a la personnalité juridique. 
 
Article 48 (ex-article 48 TUE) 
 
1. Les traités peuvent être modifiés conformément à une procédure de révision ordinaire. Ils 
peuvent également être modifiés conformément à des procédures de révision simplifiées. 
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Procédure de révision ordinaire 
 
2. Le gouvernement de tout État membre, le Parlement européen ou la Commission peut 
soumettre au Conseil des projets tendant à la révision des traités. Ces projets peuvent, entre 
autres, tendre à accroître ou à réduire les compétences attribuées à l'Union dans les traités. Ces 
projets sont transmis par le Conseil au Conseil européen et notifiés aux parlements nationaux. 
 
3. Si le Conseil européen, après consultation du Parlement européen et de la Commission, adopte 
à la majorité simple une décision favorable à l'examen des modifications proposées, le président du 
Conseil européen convoque une Convention composée de représentants des parlements nationaux, 
des chefs d'État ou de gouvernement des États membres, du Parlement européen et de la Commis 
sion. La Banque centrale européenne est également consultée dans le cas de modifications institutionnelles 
dans le domaine monétaire. La Convention examine les projets de révision et adopte par consensus une 
recommandation à une Conférence des représentants des gouvernements des États membres telle que prévue 
au paragraphe 4.  
Le Conseil européen peut décider à la majorité simple, après approbation du Parlement européen, de 
ne pas convoquer de Convention lorsque l'ampleur des modifications ne le justifie pas. Dans ce 
dernier cas, le Conseil européen établit le mandat pour une Conférence des représentants des 
gouvernements des États membres. 
 
4. Une Conférence des représentants des gouvernements des États membres est convoquée par le 
président du Conseil en vue d'arrêter d'un commun accord les modifications à apporter aux traités. 
Les modifications entrent en vigueur après avoir été ratifiées par tous les États membres conformé 
ment à leurs règles constitutionnelles respectives. 
 
5. Si à l'issue d'un délai de deux ans à compter de la signature d'un traité modifiant les traités, les 
quatre cinquièmes des États membres ont ratifié ledit traité et qu'un ou plusieurs États membres ont 
rencontré des difficultés pour procéder à ladite ratification, le Conseil européen se saisit de la question. 
Procédures de révision simplifiées 
 
6. Le gouvernement de tout État membre, le Parlement européen ou la Commission peut 
soumettre au Conseil européen des projets tendant à la révision de tout ou partie des dispositions 
de la troisième partie du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, relatives aux politiques 
et actions internes de l'Union. 
Le Conseil européen peut adopter une décision modifiant tout ou partie des dispositions de la 
troisième partie du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne. Le Conseil européen 
statue à l'unanimité, après consultation du Parlement européen et de la Commission ainsi que de 
la Banque centrale européenne dans le cas de modifications institutionnelles dans le domaine monétaire. 
Cette décision n'entre en vigueur qu'après son approbation par les États membres, conformé 
ment à leurs règles constitutionnelles respectives. 
La décision visée au deuxième alinéa ne peut pas accroître les compétences attribuées à l'Union dans 
les traités. 
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7. Lorsque le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne ou le titre V du présent traité 
prévoit que le Conseil statue à l'unanimité dans un domaine ou dans un cas déterminé, le Conseil 
européen peut adopter une décision autorisant le Conseil à statuer à la majorité qualifiée dans ce 
domaine ou dans ce cas. Le présent alinéa ne s'applique pas aux décisions ayant des implications 
militaires ou dans le domaine de la défense. 
Lorsque le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne prévoit que des actes législatifs sont 
adoptés par le Conseil conformément à une procédure législative spéciale, le Conseil européen peut 
adopter une décision autorisant l'adoption desdits actes conformément à la procédure législative 
ordinaire. 
Toute initiative prise par le Conseil européen sur la base du premier ou du deuxième alinéa est 
transmise aux parlements nationaux. En cas d'opposition d'un parlement national notifiée dans un 



délai de six mois après cette transmission, la décision visée au premier ou au deuxième alinéa n'est 
pas adoptée. En l'absence d'opposition, le Conseil européen peut adopter ladite décision. 
Pour l'adoption des décisions visées au premier ou au deuxième alinéa, le Conseil européen statue à 
l'unanimité, après approbation du Parlement européen, qui se prononce à la majorité des membres 
qui le composent. 
 
Article 49 (ex-article 49 TUE) 
 
Tout État européen qui respecte les valeurs visées à l'article 2 et s'engage à les promouvoir peut 
demander à devenir membre de l'Union. Le Parlement européen et les parlements nationaux sont 
informés de cette demande. L'État demandeur adresse sa demande au Conseil, lequel se prononce à 
l'unanimité après avoir consulté la Commission et après approbation du Parlement européen qui se 
prononce à la majorité des membres qui le composent. Les critères d'éligibilité approuvés par le 
Conseil européen sont pris en compte. 
Les conditions de l'admission et les adaptations que cette admission entraîne en ce qui concerne les 
traités sur lesquels est fondée l'Union, font l'objet d'un accord entre les États membres et l'État 
demandeur. Ledit accord est soumis à la ratification par tous les États contractants, conformément 
à leurs règles constitutionnelles respectives. 
 
Article 50 
 
1. Tout État membre peut décider, conformément à ses règles constitutionnelles, de se retirer de 
l'Union. 
 
2. L'État membre qui décide de se retirer notifie son intention au Conseil européen. À la lumière 
des orientations du Conseil européen, l'Union négocie et conclut avec cet État un accord fixant les 
modalités de son retrait, en tenant compte du cadre de ses relations futures avec l'Union. Cet accord 
est négocié conformément à l'article 218, paragraphe 3, du traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne. Il est conclu au nom de l'Union par le Conseil, statuant à la majorité qualifiée, après 
approbation du Parlement européen. 
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3. Les traités cessent d'être applicables à l'État concerné à partir de la date d'entrée en vigueur de 
l'accord de retrait ou, à défaut, deux ans après la notification visée au paragraphe 2, sauf si le Conseil 
européen, en accord avec l'État membre concerné, décide à l'unanimité de proroger ce délai. 
4. Aux fins des paragraphes 2 et 3, le membre du Conseil européen et du Conseil représentant 
l'État membre qui se retire ne participe ni aux délibérations ni aux décisions du Conseil européen et 
du Conseil qui le concernent. 
La majorité qualifiée se définit conformément à l'article 238, paragraphe 3, point b), du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne. 
 
5. Si l'État qui s'est retiré de l'Union demande à adhérer à nouveau, sa demande est soumise à la 
procédure visée à l'article 49. 
 
Article 51 
 
Les protocoles et annexes des traités en font partie intégrante. 
 
Article 52 
 
1. Les traités s'appliquent au Royaume de Belgique, à la République de Bulgarie, à la République 
tchèque, au Royaume de Danemark, à la République fédérale d'Allemagne, à la République d'Estonie, 
à l'Irlande, à la République hellénique, au Royaume d'Espagne, à la République française, à la 
République italienne, à la République de Chypre, à la République de Lettonie, à la République de 
Lituanie, au Grand-Duché de Luxembourg, à la République de Hongrie, à la République de Malte, au 



Royaume des Pays-Bas, à la République d'Autriche, à la République de Pologne, à la République 
portugaise, à la Roumanie, à la République de Slovénie, à la République Slovaque, à la République de 
Finlande, au Royaume de Suède et au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. 
2. Le champ d'application territoriale des traités est précisé à l'article 355 du traité sur le fonctionnement de 
l'Union européenne. 
 
Article 53 (ex-article 51 TUE) 
 
Le présent traité est conclu pour une durée illimitée. 
 
Article 54 (ex-article 52 TUE) 
 
1. Le présent traité sera ratifié par les hautes parties contractantes, conformément à leurs règles 
constitutionnelles respectives. Les instruments de ratification seront déposés auprès du gouvernement 
de la République italienne. 
FRC 326/44 Journal officiel de l’Union européenne 26.10.2012 
 
2. Le présent traité entrera en vigueur le 1 er janvier 1993, à condition que tous les instruments 
de ratification aient été déposés, ou, à défaut, le premier jour du mois suivant le dépôt de 
l'instrument de ratification de l'État signataire qui procédera le dernier à cette formalité. 
 
 
Article 55 (ex-article 53 TUE) 
 
1. Le présent traité rédigé en un exemplaire unique, en langues allemande, anglaise, bulgare, 
danoise, espagnole, estonienne, française, finnoise, grecque, hongroise, irlandaise, italienne, 
lettonne, lituanienne, maltaise, néerlandaise, polonaise, portugaise, roumaine, slovaque, 
slovène, suédoise et tchèque, les textes établis dans chacune de ces langues faisant également 
foi, sera déposé dans les archives du gouvernement de la République italienne qui remettra une 
copie certifiée conforme à chacun des gouvernements des autres États signataires. 
 
2. Le présent traité peut aussi être traduit dans toute autre langue déterminée par les États 
membres parmi celles qui, en vertu de l'ordre constitutionnel de ces États membres, jouissent 
du statut de langue officielle sur tout ou partie de leur territoire. L'État membre concerné 
fournit une copie certifiée de ces traductions, qui sera versée aux archives du Conseil. 
 
EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires soussignés ont apposé leurs signatures au bas du 
présent traité. 
 
Fait à Maastricht, le sept février de l'an mil neuf cent quatre-vingt-douze. 
(liste de signataires non reproduite) - FR26.10.2012 Journal officiel de l’Union européenne C 
326/45 

 


